
Le comité de soutien de Tulle aux inculpés du 11 Novembre réuni le 24 novembre 2008, 
constate l'absence de preuves et les mensonges répétés de la police. On parlait le 11 
novembre de traces ADN, d'empreintes digitales etc...  
Deux semaines après, les dossiers sont vides. 
  
Nous condamnons les incriminations sans fondements et démesurés.  
Nous condamnons l'utilisation du dispositif antiterroriste qui permet cette disproportion, cette 
injustice.  
Nous exigeons la libération des cinq personnes maintenues en détention et le retrait du chef 
d'inculpation "TERRORISTE". 
Nous exigeons le respect de la présomption d'innocence. 
 
 
Prénom Nom Adresse signature 
   

 

Une aide financière peut être apportée en envoyant un chèque libellé à l'ordre du “Comité de soutien aux inculpés 
de Tarnac” a l'adresse suivante :  

Comité de soutien aux inculpés de Tarnac, le bourg, 19170 Tarnac.  

:  


